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montant définitif  de la garantie de financement 2021 HAD au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

40



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00028

13 CENTRE GERONTOLOGIQUE

DEPARTEMENTAL - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de

financement 2021 MCO au titre des soins de la

période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement pour janvier et février 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00028 - 13 CENTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTEMENTAL - ARRETE du 21 mars

2022 fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

41



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00028 - 13 CENTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTEMENTAL - ARRETE du 21 mars

2022 fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

42



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00028 - 13 CENTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTEMENTAL - ARRETE du 21 mars

2022 fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

43



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00028 - 13 CENTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTEMENTAL - ARRETE du 21 mars

2022 fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

44



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00028 - 13 CENTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTEMENTAL - ARRETE du 21 mars

2022 fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

45



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00031

13 CENTRE HOSPITALIER DE MARTIGUES -

ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021

MCO au titre des soins de la période

janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00031 - 13 CENTRE HOSPITALIER DE MARTIGUES - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

46



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00031 - 13 CENTRE HOSPITALIER DE MARTIGUES - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00031 - 13 CENTRE HOSPITALIER DE MARTIGUES - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

48



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00031 - 13 CENTRE HOSPITALIER DE MARTIGUES - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

49



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00031 - 13 CENTRE HOSPITALIER DE MARTIGUES - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

50



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00029

13 CH ALLAUCH - ARRETE du 21 mars 2022 fixant

le montant définitif  de la garantie de

financement 2021 MCO au titre des soins de la

période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement pour janvier et février 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00029 - 13 CH ALLAUCH - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

51



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00029 - 13 CH ALLAUCH - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

52



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00029 - 13 CH ALLAUCH - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

53



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00029 - 13 CH ALLAUCH - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

54



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00029 - 13 CH ALLAUCH - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

55



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00034

13 CH AUBAGNE - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de

financement 2021 MCO au titre des soins de la

période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement pour janvier et février 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00034 - 13 CH AUBAGNE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

56



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00034 - 13 CH AUBAGNE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

57



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00034 - 13 CH AUBAGNE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

58



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00034 - 13 CH AUBAGNE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

59



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00034 - 13 CH AUBAGNE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

60



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00032

13 CH DE LA CIOTAT - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de

financement 2021 MCO au titre des soins de la

période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement pour janvier et février 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00032 - 13 CH DE LA CIOTAT - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif 

de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00032 - 13 CH DE LA CIOTAT - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif 

de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

62



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00032 - 13 CH DE LA CIOTAT - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif 

de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

63



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00032 - 13 CH DE LA CIOTAT - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif 

de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

64



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00032 - 13 CH DE LA CIOTAT - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant définitif 

de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à

verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

65



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00035

13 CH PAYS D AIX CHI AIX PERTUIS - ARRETE du

21 mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des

soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement pour janvier et février

2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00035 - 13 CH PAYS D AIX CHI AIX PERTUIS - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

66



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00035 - 13 CH PAYS D AIX CHI AIX PERTUIS - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

67



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00035 - 13 CH PAYS D AIX CHI AIX PERTUIS - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00035 - 13 CH PAYS D AIX CHI AIX PERTUIS - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

69



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00035 - 13 CH PAYS D AIX CHI AIX PERTUIS - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

70



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00033

13 CH SAINT JOSEPH IMBERT - ARRETE du 21

mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des

soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement pour janvier et février

2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00033 - 13 CH SAINT JOSEPH IMBERT - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

71



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00033 - 13 CH SAINT JOSEPH IMBERT - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

72



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00033 - 13 CH SAINT JOSEPH IMBERT - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

73



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00033 - 13 CH SAINT JOSEPH IMBERT - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

74



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00033 - 13 CH SAINT JOSEPH IMBERT - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

75



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00036

13 CH SALON DE PROVENCE - ARRETE du 21

mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des

soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement pour janvier et février

2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00036 - 13 CH SALON DE PROVENCE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

76



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00036 - 13 CH SALON DE PROVENCE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

77



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00036 - 13 CH SALON DE PROVENCE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

78



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00036 - 13 CH SALON DE PROVENCE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

79



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00036 - 13 CH SALON DE PROVENCE - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

80



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00038

13 CLINIQUE MUTUALISTE DE BONNEVEINE -

ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021

MCO au titre des soins de la période

janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00038 - 13 CLINIQUE MUTUALISTE DE BONNEVEINE - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00038 - 13 CLINIQUE MUTUALISTE DE BONNEVEINE - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

82



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00038 - 13 CLINIQUE MUTUALISTE DE BONNEVEINE - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

83



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00038 - 13 CLINIQUE MUTUALISTE DE BONNEVEINE - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

84



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00038 - 13 CLINIQUE MUTUALISTE DE BONNEVEINE - ARRETE du 21 mars 2022

fixant le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

85



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00037

13 CLINIQUE SAINTE ELISABETH - ARRETE du 21

mars 2022 fixant le montant définitif  de la

garantie de financement 2021 MCO au titre des

soins de la période janvier-décembre 2021 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement pour janvier et février

2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00037 - 13 CLINIQUE SAINTE ELISABETH - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

86



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00037 - 13 CLINIQUE SAINTE ELISABETH - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

87



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00037 - 13 CLINIQUE SAINTE ELISABETH - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

88



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00037 - 13 CLINIQUE SAINTE ELISABETH - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

89



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00037 - 13 CLINIQUE SAINTE ELISABETH - ARRETE du 21 mars 2022 fixant le

montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

90



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-03-21-00040

13 CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON -

ARRETE du 21 mars 2022 fixant le montant

définitif  de la garantie de financement 2021

MCO au titre des soins de la période

janvier-décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement pour janvier et février 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00040 - 13 CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON - ARRETE du 21 mars 2022 fixant

le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022

91



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-03-21-00040 - 13 CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON - ARRETE du 21 mars 2022 fixant

le montant définitif  de la garantie de financement 2021 MCO au titre des soins de la période janvier-décembre 2021 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement pour janvier et février 2022
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la garantie de financement pour janvier et février
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